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CONSEIL MUNICIPAL DE L I L L E
RÉUNION EXTRAO RDI NAI RE

Séance du Mardi 28  Juin  1881

P R O C È S - V E R B A L

S O M M A I R E  : F u n é r a i l l e s  d e  M M .  L o u i s  D r u e z  e t  J u l e s  G a l l e t . — V e n t e  à  

l a  c r i é e .  Prorogation pendant un  mois du traité de M. P a i l l o t .

L ’an m il h uit cent quatre-vingt-un, le M ardi vingt-huit J u in , à neuf 

heures d u  soir, le C onseil m unicipal de L ille , dûm ent autorisé et con voqué, 

s’est réuni en séance extraordinaire à l’H ôtel-de-V ille.

Présidence de M . G éry LEGRAND, Maire

M . L e v r a y , le plus jeune des m em bres présen ts, rem plit les fonctions de secrétaire en 

rem placem ent de M . DESCHAMPS, absent au m om ent de l’ouverture de la séance.

P résen ts :

M M . A l h a n t ,  B a g g io  , B a s q u i n , B o n d u e l ,  B o u c h é e ,  B u c q u e t ,  C h a r l e s ,  

C r é p y  , D e b iè v r e  , E douard  D e s b o n n e t s ,  J .-B . D e s b o n n e t ,  D e s c h a m p s ,  

F a u c h e r  , G a v e l l e  , G r a n d e l  , M a r i a g e  , M a r s i l l o n  , M a r t i n  , M e r c i e r  , 

P a m é l a r d  , P e e r t  , R i g a u t  ,  R o u s s e l  , S c h n e i d e r - B o u c h e z  , V i o l l e t t e  

et W e r q u i n .
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Funérailles de 
MM. Louis D r ü e z  et 

Jules G a l l e t

Absents :

M M . B r a m e , C a n n is s ié , C a r t o n , D e l é c a il l e , D o d a n t h u n  , G ia r d , M e u r e in

et ROCHART, qui s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.

M . le M a i r e  fait le rapport suivant :

M e s s ie u r s  ,

D eux de nos concitoyens ont trouvé la mort hier soir dans la Fête de nuit, organisée par 

les Sociétés du R ow in g-C lub  et du Sport nautique , sous le patronage de l’Adm inistration 

municipale. L ’u n , M .-L o u is  DRUEZ , a succom bé au m om ent où il prêtait le plus 

généreux concours à une Fête'publique ; l ’au tre , M . GALLET, m aître nageur en service au 

bord du canal de la H aute-Deûle, a péri victim e de son courage en voulant sauver M . DRUEZ.

L ’un et l ’autre sont morts noblem ent au service de la V ille dont vous êtes Iles représen

tants. A ussi, avons-nous considéré , M essieurs , com m e un im périeux devoir de vous réunir 

immédiatement pour vous permettre de vous associer à la douleur publique et d ’aviser avec 

nous à ce qu’il convient de faire à propos des funérailles de ces courageux citoyens.

N ous sommes d’avis que la V ille prenne à sa charge les frais de ces fun érailles, tout en 

laissant aux familles le soin pieux de les régler elles-mêmes.

N ous vous dem andons, de plus , de voter immédiatement un subside de 5oo francs en 

faveur de la veuve et de la jeune orpheline de M . GALLET.

A p rès discussion ,

L e  C o n s e i l  ,

A  l’unanim ité ,

P rie  l’Adm inistration  m unicipale de faire connaître aux fam illes de 

M M . L o u is D r u e z  et Jules G a l l e t  le désir q u ’a la V ille  de réunir en un 

seul convoi et dans un m êm e m onum ent ces deux victim es du devoir et du 

dévouem ent.
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Si la fam ille D r u e z  n’acceptait pas le concours de la M u n ic ip a lité , cette 

dernière n’en prendrait pas m oins à sa charge les obsèques de M . G à l l e t .

L e  C o n s e i l

A ccord e une concession gratuite et perpétuelle au cim etière de l’E st 

à chacune des deux fam illes p our l ’inhum ation des deux v ic t im e s , ainsi 

qu’une p laque com m ém orative en m arbre ; 

V ote un secours une fois payé de 5oo fr. en faveur de la veu ve  du sieur 

Jules G a l l e t , qui a trouvé la m o r t , le 27 Ju in  1881, dans la F ête de nuit 

organisée par les Sociétés de R ow in g-C lu b  et du Sport N au tiqu e , sous le 

patronage de l ’A d m inistration  m unicipale ; 

Il a c c o r d e , de plus , une pension viagère de 3oo fr. à sa fille V ictoria  

G a l l e t ,  âgée de quinze ans , ju squ ’à sa m a jo rité , et il vote pour le service 

de cette pension , en 1881 , un  crédit de i 5 2  fr. 5o.

L e  C o n s e i l

D écide , en o u tre , q u ’il se rendra en corps aux funérailles.

M . le M a i r e  soum et au C onseil l’exposé suivant :

M e s s i e u r s ,

L ’Adm inistration com ptait vous réunir immédiatement après les Fêtes de Juin pour vous 

entretenir de m odifications importantes à introduire dans le service de la criée aux Halles 

centrales. Les douloureux événements qui viennent de se produire pourront apporter quelque 

retard dans cette convocation. M ais puisque le Conseil se trouve r é u n i, nous tenons à lui 

faire connaître que le facteur a ctu e l, M . PAILLOT , consent à continuer pendant un mois 

son mandat expirant le 3o Juin. V ous aurez ainsi Je loisir d’examiner la question dont nous 

vous saisirons sous peu de jours.

N ous prions le Conseil d’approuver la prolongation de marché consentie par M. PAILLOT.

M . C h a r l e s  s'étonne que l’Adm inistration ait attendu aussi longtem psà saisir le Conseil 

de cette question. N ous sommes au 28 Juin , et c’est au i . er Juillet q u ’expire le marché de 

M M . C h a b a u d  et P a i l l o t .

Vente à la criée

Prorogation du 
traité de M. Pa il l o t
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M . le MAIRE répond  q u ’avant de présenter le p ro je t , il fallait que les études fussent 

com plètes. Il n ’aura it pas m érité les reproches de ses collègues s’il avait reporté à six années 

la réalisa tion  d ’une m esure q u ’il cro it avantageuse aux in térêts de la Ville. L a s ituation  est 

d ’ailleurs com plètem ent sauvegardée , pu isque l ’A dm inistra tion  s’est assurée que les adjudi

cataires continueraien t leur entreprise pendan t un mois aux conditions de leu r traité.

L e  C o n s e i l

A d op te à une grande m ajorité les conclusions du rapport dé M . le M a i r e .

L a  séance est levée.

c e r t i f i e  :

L e  M a ire  de L i l le ,  

GÉRY LEGRAND.
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